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Options stratégiques 
pour le développement 

des exportations d’huiles essentielles
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OPTIONS STRATEGIQUES

Les options stratégiques proposées sont basées sur l’analyse des 
contraintes et obstacles au développement de la filière, ainsi que de la 
situation actuelle et des tendances de la demande  mondiale des produits 
considérés. 

Elles sont en synergie avec les recommandations et les axes stratégiques de 
développement identifiées dans le Bilan Commun de Pays et le Plan Cadre 
des Nations Unies pour l’aide au développement d’Haïti pour la période 
2002-2006, qui a été discuté en profondeur avec les partenaires au 
développement et validé par le Gouvernement de la République d’Haïti

La capacité des exportateurs de satisfaire la demande internationale et 
d’augmenter leurs parts des marchés dépendra de leur possibilité de se 
conformer aux exigences des marchés cible .
Elle dépendra en égale mesure de la régularité de l’offre à l’exportation et 
la compétitivité des prix, ainsi que du degré de confiance et de 
collaboration établi avec les importateurs et les utilisateurs
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Au niveau national,  dans l’optique d’un développement durable; de la 
réduction de la pauvreté ; et de la mise en place d’un partenariat 

opérationnel entre le secteur public et privé

1. Le Gouvernement devra assumer entièrement son rôle de garant d’un climat 
socio-économique favorable au développement des investissements, en  
garantissant la paix sociale et en entreprenant les reformes administratives et 
fiscales adéquates.

L’amélioration rapide de l’infrastructure des transports et des communications

La facilitation de l’accès à l’information des secteurs public et privé et de la 
société civile et la mise en réseau du gouvernement et des principaux 
intervenants des filières prioritaires

L’élaboration d’une politique nationale de développement du commerce en 
accord avec le plan national de développement économique, en concertation 
étroite avec les entreprises et les secteurs concerné

L’aaccompagnement en services financiers de la population des filières agro-
alimentaires directement impliquée
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Au niveau national,  dans l’optique d’un développement durable; de 
la réduction de la pauvreté ; et de la mise en place d’un partenariat 

opérationnel entre le secteur public et privé
• Assistance et support à la promotion des exportations des secteurs prioritaires 

• Mise en place de structures locales de concertation et de planification du
développement des filières prioritaires 

• Mise en œuvre de la reforme agro foncière 
• Renforcement du dialogue et la concertation entre le secteur public et le 

secteur privé dans ce but
• Mise en opération d’une structure nationale, et renforcement des capacités 

humaines et techniques de contrôle et de certification de la qualité des 
produits à l’exportation 

• Prise des mesures administratives et financières prises le plus tôt possible au 
niveau du Ministère du commerce et de l’industrie devront permettre 

l’intégration et le suivi des Accords SPS et OTC par le pays 
par

o La création d’un organisme national de standardisation et l’adoption des 
politiques et des procédures de standardisation et des standards 
internationaux par la Direction du contrôle de la qualité et de la protection du 
consommateur, ainsi que prévu par la loi de 1987 définissant les nouvelles 
fonctions du Ministère.

o Disséminer au milieu des affaires des informations à jour sur les notifications 
sous l’Accord OTC. 
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Au niveau de la culture/collecte des matières premières: le problème 
critique est la disponibilité des matières premières de qualité à des 

prix compétitifs

• Reconstitution  des peuplements  
d’amyris d’origine (un service officiel 
des forêts réalisera des pépinières et 
replantera de façon systématique les 
zones arides )

• Protection des sols maigres des 
mornes en amyris et à la conservation 
de l'activité agricole dans ces 
environnements 

• Un programme d'encouragement à la 
culture en terrasses du vétiver

• Formation et encadrement technique 
des agriculteurs 

• L’augmentation de l'offre de 
bigarade par l’augmentation de 
la surface des vergers, 
l’augmentation de la rentabilité
et à la préservation de la qualité
des cultivars 

• Réalisation d’une étude 
faisabilité de la culture de limette 
pour valorisation intégrale (le 
fruit frais dans l’alimentation), 
ainsi que des huiles essentielles, 
des jus de fruits et des boissons, 
tant pour le marché local que 
pour l’exportation. 
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Au niveau des entreprises de transformation/exportation:
• Augmenter le taux d’utilisation des équipements des PME’s,  leurs rendements et la qualité des 

huiles essentielles fabriquées. La dissémination de l’information et l’application élargie des 
expériences acquise par plusieurs entreprises dans l’amélioration de l’efficience énergétique 
des équipements contribuera à la réalisation de ce but 

• Facilitation de l’accès des petits transformateurs à des crédits
• Diversification de l’offre à l’exportation.

– le retour à la production de néroli (à partir des fleurs du bigaradier) et de petit grain (à
partir des feuilles);

– production des huiles essentielles des plantes à parfum issues de l’agriculture biologique 
certifiée

– l’utilisation accrue de l’huile de vétiver dans la fabrication locale des parfums et 
détergents liquides pour commercialisation dans le marché régional

– entreprendre des études économiques pour confirmer la viabilité de l’exportation des 
productions d’ylang ylang, eucalyptus, et autres

– étudier la faisabilité de l’exportation de l’acétate de vétiveryle, au cas ou sa fabrication 
locale serait économique et son accès aux marchés internationaux possible 

• Application élargie du système de rémunération des cultivateurs selon les rendements de 
distillation

• Facilitation de l’accès des transformateurs et des exportateurs à l’information technique 
et commerciale. 

• Formation des transformateurs et des exportateurs dans la gestion et la commercialisation 
a l’exportation

• Raccourcissement des circuits commerciaux 
• Adaptation des politiques de commercialisation à l’exportation au niveau des entreprises 

à la situation et aux tendances des marchés cible 
• Entreprise des efforts considérables de création et de promotion

•
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Au niveau de l’organisation du secteur
et de la coopération internationale

Au niveau de l’organisation du secteur 

• Créer et supporter 
institutionnellement une association 
professionnelle représentative, 
efficace et dédiée au développement 
de la filière, dont  le rôle principal sera 
de valider une stratégie de 
développement des exportations de la 
filière à court, moyen et long terme, et 
de l’adapter continuellement

• Rentabiliser et optimiser les efforts et 
les résultats des activités de 
formation, de promotion et de 
représentation  au niveau de la filière

• Assurer la coopération et la 
concertation avec les représentants 
des autres secteurs avec des intérêts 
communs. 

Au niveau de la coopération internation. 
• Contribution a la mise en œuvre 

d’une démarche commune de 
partenariat local, décentralisé, 
participatif et communautaire

• Chaque agence implémentant des 
nouveaux projets devra documenter la 
démarche méthologique adoptée pour 
intéresser et impliquer les 
bénéficiaires et pour les accompagner
au cours des différentes étapes du 
processus de développement local. Des 
rencontres pourraient être organisées 
dans le cadre du PNUD, en vue 
d’harmoniser les approches respectives


